
 

 

MODIFICATION AU DOCUMENT  

RÉSUMÉ DES NORMES ET MODALITÉS 

 

En raison du décret modifiant le Régime pédagogique étant donné le contexte de la pandémie actuelle, plusieurs 

changements sont apportés à l’égard de l’évaluation des apprentissages. 

 

Première communication :  Sera remis le 12 novembre 

 

1er bulletin :  Sera remis le 20 janvier 

 

2e bulletin :  vous sera remis au plus tard le 10 juillet 2021 

 

Les résultats se baseront sur des preuves d’apprentissages pertinentes et variées (observations, conversations ou 

productions d’élèves), choisies en fonction des particularités des disciplines. Elles seront analysées au regard des 

critères d’évaluation précisées dans les cadres d’évaluation. En cette année particulière, des vérifications pour 

s’assurer de la validité des preuves d’apprentissage recueillies à distance pourraient être effectuées. En tout temps, 

les résultats s’appuieront sur le jugement professionnel des enseignants. 

En plus des bulletins, l’école utilise également différents moyens de communication vous permettant de suivre le 

cheminement scolaire de votre enfant en fonction de ses besoins : le dossier d’apprentissage, les rencontres de 

parents, l’agenda, les commentaires sur les travaux, les appels téléphoniques, les auto-évaluations, etc.  

Les dates et modalités des rencontres de parents vous seront précisées dans les prochaines semaines.  

 

 

Liens utiles en lien avec les épreuves imposées par le ministre : 

Calendrier officiel, Guide d’information aux parents. 

Ces épreuves auront une valeur de 10% au primaire et au 1er cycle du secondaire. 

Ces épreuves auront une valeur de 50% au 2e cycle du secondaire. 
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http://www.education.gouv.qc.ca/enseignants/references/examens-et-epreuves/horaire-de-la-session-dexamen-et-de-la-reprise-depreuves/
http://www.education.gouv.qc.ca/enseignants/references/examens-et-epreuves/guides-a-lintention-des-parents/

